
 

 

Séance ordinaire du conseil d’administration 

Les membres du conseil d’administration sont convoqués à une séance qui se tiendra le mardi 
8 février 2022, à 19 h 30, par visioconférence. 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 

1. Constatation du quorum et ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Période de questions 

4. Bloc de résolutions et information 

4.1. Résolutions 
4.1.1. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 décembre 2021  

4.2. Reddition de comptes 
4.2.1. Transport scolaire  
4.2.2. Suspension des activités du siège social pendant la période estivale 2022  

4.3. Information  
4.3.1. Démission et nomination d’un membre au CA  

5. Assermentation d’un nouveau membre du CA 

6. Points de décision 
6.1. Répartition des services éducatifs entre les écoles en classes régulières  
6.2. Demande de changement de nom du Centre de formation des Maskoutains  
6.3. Prévision des besoins en espace 2021-2026  
6.4. Demande de remplacement de l’immeuble Maurice-Jodoin  
6.5. Cession de terrain de la Ville de Saint-Hyacinthe pour l’agrandissement  

7. Présentation des recommandations actualisées du Comité d’engagement pour la réussite 
des élèves 

8. Rapport du directeur général 

9. Levée de la séance 
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